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follows:

Les paragraphes 31(1) et (2) de la Loi sur la révision et la
codification des textes législatifs, en vigueur le 1er juin
2009, prévoient ce qui suit :

Published consolidation is evidence Codifications comme élément de preuve
31 (1) Every copy of a consolidated statute or consolidated
regulation published by the Minister under this Act in either
print or electronic form is evidence of that statute or regula-
tion and of its contents and every copy purporting to be pub-
lished by the Minister is deemed to be so published, unless
the contrary is shown.

31 (1) Tout exemplaire d'une loi codifiée ou d'un règlement
codifié, publié par le ministre en vertu de la présente loi sur
support papier ou sur support électronique, fait foi de cette
loi ou de ce règlement et de son contenu. Tout exemplaire
donné comme publié par le ministre est réputé avoir été ainsi
publié, sauf preuve contraire.

Inconsistencies in Acts Incompatibilité — lois
(2) In the event of an inconsistency between a consolidated
statute published by the Minister under this Act and the origi-
nal statute or a subsequent amendment as certified by the
Clerk of the Parliaments under the Publication of Statutes
Act, the original statute or amendment prevails to the extent
of the inconsistency.

(2) Les dispositions de la loi d'origine avec ses modifications
subséquentes par le greffier des Parlements en vertu de la Loi
sur la publication des lois l'emportent sur les dispositions in-
compatibles de la loi codifiée publiée par le ministre en vertu
de la présente loi.

NOTE NOTE

This consolidation is current to April 12, 2017. The last
amendments came into force on January 1, 2012. Any
amendments that were not in force as of April 12, 2017
are set out at the end of this document under the heading
“Amendments Not in Force”.

Cette codification est à jour au 12 avril 2017. Les
dernières modifications sont entrées en vigueur le 1 jan‐
vier 2012. Toutes modifications qui n'étaient pas en
vigueur au 12 avril 2017 sont énoncées à la fin de ce doc‐
ument sous le titre « Modifications non en vigueur ».
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R.S.C., 1985, c. L-8 L.R.C., 1985, ch. L-8

An Act to provide for the payment of
superannuation benefits to Lieutenant
Governors

Loi prévoyant le paiement de prestations de
retraite aux lieutenants-gouverneurs

Short Title Titre abrégé

Short title Titre abrégé

1 This Act may be cited as the Lieutenant Governors Su-
perannuation Act.
1974-75-76, c. 73, s. 1.

1 Loi sur la pension de retraite des lieutenants-gouver-
neurs.
1974-75-76, ch. 73, art. 1.

Interpretation Définitions

Definitions Définitions

2 In this Act,

contributor means a Lieutenant Governor who is re-
quired by subsection 4(1) to contribute to the Consolidat-
ed Revenue Fund and includes

(a) a Lieutenant Governor who has, pursuant to sub-
section 4(2), ceased to be required so to contribute,
and

(b) a Lieutenant Governor who has ceased to hold of-
fice as the lieutenant governor of a province and has
become entitled to an immediate pension or a de-
ferred pension under this Act; (contributeur)

deferred pension means a pension that becomes
payable to a person at the time he or she reaches sixty
years of age; (pension différée)

disabled, with respect to a contributor, means afflicted
with a permanent infirmity that renders the contributor
incapable of performing the duties and functions of his
office or incapable of pursuing regularly any substantially
gainful occupation commensurate with his qualifications;
(invalide)

2 Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente
loi.

contributeur Lieutenant-gouverneur qui est tenu, aux
termes du paragraphe 4(1), de contribuer au Trésor, y
compris :

a) un lieutenant-gouverneur qui n’est plus tenu, en
vertu du paragraphe 4(2), d’y contribuer;

b) un lieutenant-gouverneur qui a cessé d’occuper le
poste de lieutenant-gouverneur d’une province et qui a
acquis le droit à une pension immédiate ou à une pen-
sion différée en vertu de la présente loi. (contributor)

invalide Relativement à un contributeur, personne at-
teinte d’une infirmité permanente qui la rend incapable
d’exercer les fonctions de sa charge ou d’exercer réguliè-
rement une occupation sensiblement rémunératrice cor-
respondant à ses qualifications. (disabled)

lieutenant-gouverneur Personne qui occupe la charge
de lieutenant-gouverneur d’une province au 2 décembre
1975 ou ultérieurement. (Lieutenant Governor)

pension différée Pension qui devient payable à une per-
sonne au moment où celle-ci atteint l’âge de soixante ans.
(deferred pension)
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immediate pension means a pension that becomes
payable to a person immediately on his becoming
entitled thereto; (pension immédiate)

Lieutenant Governor means a person who holds office
as the lieutenant governor of a province on or after De-
cember 2, 1975; (lieutenant-gouverneur)

survivor means

(a) a person who was married

(i) to a Lieutenant Governor or former Lieutenant
Governor immediately before the death of the Lieu-
tenant Governor or former Lieutenant Governor,
and

(ii) in the case of a former Lieutenant Governor, to
him or her immediately before the time when he or
she ceased to be a Lieutenant Governor; or

(b) a person who establishes that the person was co-
habiting in a relationship of a conjugal nature

(i) with a Lieutenant Governor or former Lieu-
tenant Governor for at least one year immediately
before the death of the Lieutenant Governor or for-
mer Lieutenant Governor, and

(ii) in the case of a former Lieutenant Governor,
with him or her immediately before he or she
ceased to be a Lieutenant Governor. (survivant)

R.S., 1985, c. L-8, s. 2; 2000, c. 12, s. 170; 2002, c. 17, s. 17.

pension immédiate Pension qui devient payable à une
personne dès le moment où celle-ci y devient admissible.
(immediate pension)

survivant Personne qui, selon le cas :

a) était unie par les liens du mariage :

(i) à un lieutenant-gouverneur, actuel ou ancien, à
son décès,

(ii) à un ancien lieutenant-gouverneur au moment
où il a perdu sa qualité de lieutenant-gouverneur;

b) établit qu’elle cohabitait dans une union de type
conjugal :

(i) depuis au moins un an avec un lieutenant-gou-
verneur, actuel ou ancien, à son décès,

(ii) avec un ancien lieutenant-gouverneur, au mo-
ment où il a perdu sa qualité de lieutenant-gouver-
neur. (survivor)

L.R. (1985), ch. L-8, art. 2; 2000, ch. 12, art. 170; 2002, ch. 17, art. 17.

PART I PARTIE I

Superannuation Pension de retraite

Benefits Prestations

Pension to Lieutenant Governor Pension versée au lieutenant-gouverneur

3 (1) Every contributor who has contributed under this
Act in respect of five years of service as the lieutenant
governor of a province is, subject to this Act,

(a) entitled on ceasing to hold office as the lieutenant
governor of a province,

(i) if he or she has reached the age of sixty years or
is disabled, to an immediate pension calculated in
accordance with subsection (2), or

(ii) if he or she has not reached the age of sixty
years, subject to subsection (3), to

3 (1) Sous réserve des autres dispositions de la présente
loi, tout contributeur qui a contribué sous le régime de la
présente loi pour cinq années de service en qualité de
lieutenant-gouverneur d’une province :

a) a droit, lorsqu’il cesse d’occuper la charge de lieute-
nant-gouverneur d’une province :

(i) s’il a atteint l’âge de soixante ans ou s’il est inva-
lide, à une pension immédiate calculée conformé-
ment au paragraphe (2),

(ii) s’il n’a pas atteint l’âge de soixante ans, sous ré-
serve du paragraphe (3) :
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(A) a deferred pension, calculated in accordance
with subsection (2), or

(B) a return of the total contributions made by
him or her under this Part, together with inter-
est, if any, calculated pursuant to subsection (5),

at his or her option; and

(b) entitled, if he or she becomes disabled not having
reached sixty years of age but having become entitled
to a deferred pension, to an immediate pension calcu-
lated in accordance with subsection (2), in which case
he or she ceases to be entitled to a deferred pension
referred to in clause (a)(ii)(A).

(A) soit à une pension différée, calculée confor-
mément au paragraphe (2),

(B) soit au remboursement intégral des contri-
butions qu’il a faites sous le régime de la pré-
sente partie, plus les intérêts, s’il en est, calculés
en application du paragraphe (5),

à son choix;

b) a droit, s’il devient invalide avant d’atteindre l’âge
de soixante ans mais après avoir acquis le droit à une
pension différée, à une pension immédiate calculée
conformément au paragraphe (2) au lieu de la pension
différée visée à la division a)(ii)(A).

Amount of pension Montant de la pension

(2) Subject to this Act, the pension to which a contribu-
tor is entitled under this section is three-tenths of the av-
erage salary received by him during the last five years of
his service as the lieutenant governor of a province.

(2) Sous réserve des autres dispositions de la présente
loi, la pension à laquelle un contributeur a droit en vertu
du présent article est égale aux trois dixièmes du traite-
ment moyen que celui-ci a reçu pendant ses cinq der-
nières années de service en qualité de lieutenant-gouver-
neur d’une province.

Option deemed to be exercised Présomption de choix

(3) Where under subsection (1) a contributor is entitled
to a deferred pension or a return of contributions at his
option and he fails to exercise the option within six
months from the day on which he ceases to hold office as
the lieutenant governor of a province, he shall be deemed
to have exercised the option in favour of a deferred pen-
sion.

(3) Lorsqu’un contributeur a droit, en vertu du para-
graphe (1), à une pension différée ou à un rembourse-
ment de contributions, à son choix, et qu’il n’exerce pas
ce choix dans les six mois qui suivent la date à laquelle il
a cessé d’occuper la charge de lieutenant-gouverneur
d’une province, il est réputé avoir choisi une pension dif-
férée.

Return of contributions to Lieutenant Governor on
ceasing to hold office

Remboursement des contributions au lieutenant-
gouverneur à la cessation des fonctions

(4) Every contributor who, on ceasing to hold office as
the lieutenant governor of a province, is not entitled to a
pension under subsection (1) is entitled, on ceasing to
hold that office, to a return of the total contributions
made by him under this Part, together with interest, if
any, calculated pursuant to subsection (5).

(4) Tout contributeur qui n’a pas droit à une pension en
vertu du paragraphe (1) au moment où il cesse d’occuper
la charge de lieutenant-gouverneur d’une province a
droit, lorsqu’il cesse d’occuper cette charge, au rembour-
sement intégral des contributions qu’il a faites sous le ré-
gime de la présente partie, plus les intérêts, s’il en est,
calculés en application du paragraphe (5).

Interest on payment and amount of contributions Intérêts

(5) When, at any time after December 31, 1975, a con-
tributor or his or her survivor, estate or succession be-
comes entitled, pursuant to subsection (1) or (4) or sec-
tion 8 or 9, to be paid any amount of the contributions
made by the contributor under this Part, the President of
the Treasury Board shall

(a) determine the total amount of contributions that
have been made under this Part by the contributor

(5) Lorsque, après le 31 décembre 1975, un contributeur,
son survivant ou sa succession acquiert, en vertu des pa-
ragraphes (1) ou (4), ou des articles 8 ou 9, le droit de
toucher une part quelconque des contributions faites par
le contributeur sous le régime de la présente partie, le
président du Conseil du Trésor calcule :

a) pour chaque année, appelée au présent paragraphe
« année de contribution », le total des contributions
faites par le contributeur sous le régime de la présente
partie;
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during each year, in this subsection called a "contribu-
tion year", in which contributions were made by the
contributor; and

(b) calculate interest at the rate of four per cent com-
pounded annually on the aggregate amount in respect
of each contribution year from December 31 of that
year to December 31 of the year immediately preced-
ing the year in which the contributor ceased to hold
office as the lieutenant governor of a province.

R.S., 1985, c. L-8, s. 3; 2000, c. 12, s. 171; 2002, c. 17, s. 18.

b) au taux de quatre pour cent l’an, les intérêts com-
posés sur le total visé à l’alinéa a), du 31 décembre de
l’année de contribution au 31 décembre précédant la
cessation par le contributeur des fonctions de lieute-
nant-gouverneur d’une province.

L.R. (1985), ch. L-8, art. 3; 2000, ch. 12, art. 171; 2002, ch. 17, art. 18.

Contributions Contributions

Lieutenant Governor’s contribution Contribution du lieutenant-gouverneur

4 (1) Every Lieutenant Governor shall, by reservation
from his salary, contribute to the Consolidated Revenue
Fund six per cent of his salary.

4 (1) Tout lieutenant-gouverneur contribue au Trésor à
raison de six pour cent de son traitement, par retenue sur
ce dernier.

Contributions not required Contributions non requises

(2) Notwithstanding anything in this Part, no contribu-
tor shall contribute as required by subsection (1) after he
has contributed under this Act in respect of service as the
lieutenant governor of a province totalling five years.

(2) Nonobstant toute autre disposition de la présente
partie, nul contributeur n’est tenu de contribuer ainsi que
l’exige le paragraphe (1) après qu’il a contribué sous le
régime de la présente loi pour un total de cinq années de
service en qualité de lieutenant-gouverneur d’une pro-
vince.

Income Tax Act Loi de l’impôt sur le revenu
(3) For the purposes of the Income Tax Act, the amount
contributed by a Lieutenant Governor pursuant to sub-
section (1) shall be deemed to be contributed to or under
a registered pension plan.
R.S., 1985, c. L-8, s. 4; 1999, c. 31, s. 242.

(3) Pour l’application de la Loi de l’impôt sur le revenu,
toute contribution d’un lieutenant-gouverneur en vertu
du paragraphe (1) est présumée être une cotisation à un
régime de pension agréé.
L.R. (1985), ch. L-8, art. 4; 1999, ch. 31, art. 242.

Election not to Contribute Choix de ne pas contribuer

Election not to contribute under section 4 Choix de ne pas contribuer sous le régime de l’art. 4

5 (1) A Lieutenant Governor may, in writing, elect, with-
in six months after his appointment as the lieutenant
governor of a province, not to contribute pursuant to sec-
tion 4 and on so electing he shall, notwithstanding that
section, not be required to contribute pursuant to that
section.

5 (1) Un lieutenant-gouverneur peut choisir, par écrit,
dans les six mois qui suivent sa nomination au poste de
lieutenant-gouverneur d’une province, de ne pas contri-
buer sous le régime de l’article 4 et, s’il fait ce choix, il
n’est pas tenu, nonobstant l’article 4, de contribuer sous
le régime de cet article.

Return of contributions Remboursement des contributions

(2) A Lieutenant Governor who has made an election un-
der this section and who has made any contributions
pursuant to section 4 or 13 is entitled to a return of the
total amount of those contributions, without interest.

(2) Un lieutenant-gouverneur qui a fait un choix en vertu
du présent article et qui a fait des contributions en appli-
cation des articles 4 ou 13 a droit au remboursement in-
tégral de ces contributions, sans intérêt.

Election irrevocable Le choix est irrévocable

(3) An election made under this section is irrevocable. (3) Un choix fait en vertu du présent article est irrévo-
cable.
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When sections 3, 4, 7, 8 and 8.1 do not apply Cas où les articles 3, 4, 7, 8 et 8.1 ne s’appliquent pas

(4) Sections 3 and 4 do not apply to a Lieutenant Gover-
nor who has made an election under this section and sec-
tions 7, 8 and 8.1 do not apply to the survivor of a Lieu-
tenant Governor who has made an election under this
section.
R.S., 1985, c. L-8, s. 5; 2000, c. 12, s. 172.

(4) Les articles 3 et 4 ne s’appliquent pas à un lieutenant-
gouverneur qui a fait un choix en vertu du présent article
et les articles 7, 8 et 8.1 ne s’appliquent pas au survivant
d’un lieutenant-gouverneur qui a fait un tel choix.
L.R. (1985), ch. L-8, art. 5; 2000, ch. 12, art. 172.

Diversion of Payments Distraction de versements

Diversion to satisfy financial support order Distraction de versements pour exécution d’une
ordonnance de soutien financier

6 (1) When any court in Canada of competent jurisdic-
tion has made an order requiring a former Lieutenant
Governor to pay financial support, amounts payable to
the former Lieutenant Governor under this Part are sub-
ject to being diverted to the person named in the order in
accordance with Part II of the Garnishment, Attachment
and Pension Diversion Act.

6 (1) Lorsqu’un tribunal compétent au Canada a rendu
une ordonnance enjoignant à un ancien lieutenant-gou-
verneur de fournir un soutien financier, les sommes qui
sont payables à celui-ci sous le régime de la présente par-
tie peuvent être distraites pour versement à la personne
nommée dans l’ordonnance en conformité avec la partie
II de la Loi sur la saisie-arrêt et la distraction de pen-
sions.

Payment deemed to be to pension recipient Versements réputés avoir été faits à un prestataire de
pension

(2) For the purposes of this Part, any payment made
pursuant to subsection (1) shall be deemed to have been
made to the former lieutenant governor in respect of
whom the payment was made.
R.S., 1985, c. L-8, s. 6; 2000, c. 12, s. 173.

(2) Pour l’application de la présente partie, tout verse-
ment fait en vertu du paragraphe (1) est réputé avoir été
fait à l’ancien lieutenant-gouverneur visé à ce para-
graphe.
L.R. (1985), ch. L-8, art. 6; 2000, ch. 12, art. 173.

Surviving Spouse Conjoints survivants

Pension of surviving spouse Pension du conjoint survivant

7 (1) Where a contributor who has ceased to hold office
as the lieutenant governor of a province but who is enti-
tled to be paid an immediate pension or a deferred pen-
sion under section 3 dies, his surviving spouse, if that
person was his spouse at the time he ceased to hold office
as the lieutenant governor of a province, shall be paid a
pension equal to one-half of the immediate pension or
deferred pension to which the contributor was entitled
under that section.

7 (1) Au décès d’un contributeur qui a cessé d’occuper la
charge de lieutenant-gouverneur d’une province mais qui
a le droit de toucher une pension immédiate ou une pen-
sion différée en vertu de l’article 3, il est payé au conjoint
survivant, si celui-ci était son conjoint au moment où il a
cessé d’occuper la charge de lieutenant-gouverneur d’une
province, une pension égale à la moitié de la pension im-
médiate ou de la pension différée à laquelle le contribu-
teur avait droit en vertu de cet article.

Idem Idem

(2) Where a contributor who has, pursuant to subsection
4(2), ceased to be required to contribute pursuant to sub-
section 4(1) dies while holding office as the lieutenant
governor of a province, his surviving spouse shall be paid
a pension equal to one-half of the immediate pension or
deferred pension to which the contributor would have
become entitled under section 3 had he, immediately pri-
or to his death, ceased, for any reason other than death,
to hold office as the lieutenant governor of the province.

(2) Lorsqu’un contributeur qui, en vertu du paragraphe
4(2), n’est plus tenu de contribuer en conformité avec le
paragraphe 4(1) meurt pendant qu’il occupe la charge de
lieutenant-gouverneur d’une province, il est payé au
conjoint survivant une pension égale à la moitié de la
pension immédiate ou de la pension différée à laquelle le
contributeur aurait eu droit en vertu de l’article 3 s’il
avait, immédiatement avant son décès, pour quelque rai-
son, cessé d’occuper la charge de lieutenant-gouverneur
de cette province.
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Commencement of pension to surviving spouse Versement initial de la pension au conjoint survivant

(3) A pension that is payable under this section to the
surviving spouse of a contributor commences to be
payable immediately after the death of the contributor.
1974-75-76, c. 73, s. 6.

(3) Le paiement de la pension payable, en vertu du pré-
sent article, au conjoint survivant d’un contributeur,
commence immédiatement après le décès du contribu-
teur.
1974-75-76, ch. 73, art. 6.

Return of contributions to surviving spouse Remboursement des contributions au conjoint
survivant

8 Where a contributor dies while holding office as the
lieutenant governor of a province and his surviving
spouse is not entitled to a pension under section 7, his
surviving spouse shall be paid the total amount of the
contributions made by the contributor under this Part,
together with interest, if any, calculated pursuant to sub-
section 3(5).
1974-75-76, c. 73, s. 7.

8 Lorsqu’un contributeur meurt pendant qu’il occupe la
charge de lieutenant-gouverneur d’une province, et que
le conjoint survivant n’a pas droit à une pension aux
termes de l’article 7, il est payé au conjoint survivant le
montant intégral des contributions faites par le contribu-
teur sous le régime de la présente partie, plus les intérêts,
s’il en est, calculés en application du paragraphe 3(5).
1974-75-76, ch. 73, art. 7.

Election for former Lieutenant Governor Choix pour un ancien lieutenant-gouverneur

8.1 (1) If the person to whom a former Lieutenant Gov-
ernor is married or with whom he or she is cohabiting in
a relationship of a conjugal nature, having so cohabited
for a period of at least one year, would not be entitled to a
pension under section 7 in the event of the former Lieu-
tenant Governor’s death, the former Lieutenant Gover-
nor may make an election, in accordance with the regula-
tions, to reduce the amount of the pension to which he or
she is entitled in order that the person could become en-
titled to a pension under subsection (2).

8.1 (1) Un ancien lieutenant-gouverneur peut, lorsque
la personne à qui il est marié ou avec laquelle il cohabite
dans une union de type conjugal depuis au moins un an
n’aurait pas droit au versement d’une pension en vertu
de l’article 7, choisir, conformément aux règlements, de
réduire le montant de sa pension afin que la personne
puisse avoir droit à une pension en vertu du paragraphe
(2).

Payment Paiement

(2) A person referred to in subsection (1) is entitled to a
pension in an amount determined in accordance with the
election and the regulations if the former Lieutenant
Governor dies and the election is not revoked or deemed
to have been revoked, and the person was married to the
former Lieutenant Governor at the time of his or her
death, or was cohabiting with the former Lieutenant Gov-
ernor in a relationship of a conjugal nature for a period of
at least one year immediately before his or her death.

(2) La personne qui était mariée à l’ancien lieutenant-
gouverneur ou cohabitait avec lui dans une union de type
conjugal depuis au moins un an à la date du choix effec-
tué en application du paragraphe (1) et à la date de son
décès, a droit à une pension d’un montant déterminé sui-
vant le choix et les règlements, pourvu que ce choix ne
soit pas révoqué ou réputé avoir été révoqué.

No entitlement Absence de droits concurrents

(3) A person who is entitled to receive a pension under
section 7 after the former Lieutenant Governor’s death is
not entitled to a pension under subsection (2) in respect
of that former Lieutenant Governor.
2000, c. 12, s. 174; 2004, c. 16, s. 18.

(3) La personne qui a droit à une pension aux termes de
l’article 7 après le décès de l’ancien lieutenant-gouver-
neur n’a pas droit de recevoir une pension à l’égard de ce-
lui-ci en vertu du paragraphe (2).
2000, ch. 12, art. 174; 2004, ch. 16, art. 18.

Death Benefit Prestation consécutive au décès

Residual amounts Excédent

9 Where, on the death of a contributor, there is no sur-
viving spouse to whom a pension or return of

9 Quand, au décès d’un contributeur, il n’y a pas de
conjoint survivant à qui une pension peut être payée ou
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contributions under this Act may be paid, or where a per-
son who is entitled to a pension under this Act as the sur-
viving spouse of a contributor dies, any amount by which
the total amount of the contributions made by the con-
tributor under this Part, together with interest, if any,
calculated pursuant to subsection 3(5), exceeds the total
amount paid to the contributor and his surviving spouse
under this Part shall be paid, as a death benefit, to his es-
tate or, if less than one thousand dollars, as the President
of the Treasury Board may direct.
1974-75-76, c. 73, s. 10.

un remboursement de contributions être fait en vertu de
la présente loi, ou quand une personne qui a droit à une
pension en vertu de la présente loi en tant que conjoint
survivant d’un contributeur meurt, tout excédent du total
des contributions faites par le contributeur sous le ré-
gime de la présente partie, plus les intérêts, s’il en est,
calculés en application du paragraphe 3(5), sur le mon-
tant total payé au contributeur et au conjoint survivant
en vertu de la présente partie, est versé, à titre de presta-
tion consécutive au décès, à sa succession ou, s’il s’agit
d’une somme inférieure à mille dollars, ainsi que peut
l’ordonner le président du Conseil du Trésor.
1974-75-76, ch. 73, art. 10.

Payments Paiements

Payments out of C.R.F. Paiements sur le Trésor

10 (1) The pensions and returns of contributions
payable under this Act shall be paid out of the Consoli-
dated Revenue Fund.

10 (1) Les pensions et remboursements de contribu-
tions payables en vertu de la présente loi sont payés sur
le Trésor.

Payment of pension Paiement des pensions

(2) Where a pension becomes payable under this Act, it
shall

(a) be paid in equal monthly instalments in arrears;

(b) subject to paragraph (c), be paid pro rata for any
period of less than a month; and

(c) continue, subject to this Act, during the lifetime of
the recipient and thereafter until the end of the month
in which the recipient dies.

1974-75-76, c. 73, s. 8.

(2) Lorsqu’une pension devient payable en vertu de la
présente loi, elle est payée :

a) par versements mensuels égaux, à terme échu;

b) sous réserve de l’alinéa c), au prorata pour toute
période de moins d’un mois;

c) sous réserve des autres dispositions de la présente
loi, durant toute la vie du prestataire et après son dé-
cès, jusqu’à la fin du mois au cours duquel il meurt.

1974-75-76, ch. 73, art. 8.

Regulations Règlements

Regulations Règlements

11 The Governor in Council may make regulations

(a) prescribing the terms on which a contributor may
pay for any period of service in instalments and the
method of determining

(i) the amounts to be reserved from any amount
payable to a contributor by Her Majesty in right of
Canada, including any pension payable to him un-
der this Act, and

(ii) the amounts to be recovered from any pension
payable to the survivor of a contributor under this
Act

in respect of unpaid instalments;

11 Le gouverneur en conseil peut, par règlement :

a) prescrire les conditions auxquelles un contributeur
peut payer par versements pour toute période de ser-
vice et le mode de détermination :

(i) des montants à retenir sur toute somme payable
à un contributeur par Sa Majesté du chef du
Canada, y compris toute pension payable au contri-
buteur en vertu de la présente loi,

(ii) des sommes à recouvrer par retenue sur toute
pension payable au survivant d’un contributeur en
vertu de la présente loi,

relativement aux versements non acquittés;
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(b) prescribing the medical examination to be re-
quired to determine whether a contributor is disabled;

(c) prescribing forms for the purposes of this Act; and

(d) respecting the election that may be made under
section 8.1, including regulations respecting

(i) the time, manner and circumstances in which an
election may be made, revoked or deemed to have
been revoked;

(ii) the reduction to be made in the amount of a
former Lieutenant Governor’s pension when an
election is made;

(iii) the amount of the pension to be paid under
subsection 8.1(2); and

(iv) any other matter that the Governor in Council
considers necessary for carrying out the purposes
and provisions of section 8.1.

R.S., 1985, c. L-8, s. 11; 2000, c. 12, s. 175.

b) prescrire l’examen médical à effectuer pour déter-
miner si un contributeur est invalide;

c) prévoir des formulaires pour l’application de la
présente loi;

d) prendre des mesures relatives au choix visé à l’ar-
ticle 8.1, notamment en ce qui concerne :

(i) la question de savoir à quel moment, de quelle
manière et dans quelles circonstances le choix peut
être effectué, révoqué ou réputé avoir été révoqué,

(ii) la réduction de pension de l’ancien lieutenant-
gouverneur lorsqu’un choix a été effectué,

(iii) le montant de la pension payable en vertu du
paragraphe 8.1(2),

(iv) toute autre mesure qu’il estime nécessaire à
l’application de l’article 8.1.

L.R. (1985), ch. L-8, art. 11; 2000, ch. 12, art. 175.

PART II PARTIE II

Supplementary Retirement
Benefits Contributions

Contributions relatives aux
prestations de retraite
supplémentaires

Definition of "Supplementary Retirement Benefits
Account"

Définition de « compte de prestations de retraite
supplémentaires »

12 In this Part, Supplementary Retirement Benefits
Account means the Account established in the accounts
of Canada pursuant to the Supplementary Retirement
Benefits Act.
1974-75-76, c. 73, s. 12.

12 Dans la présente partie, compte de prestations de
retraite supplémentaires désigne le compte ouvert par-
mi les comptes du Canada en application de la Loi sur les
prestations de retraite supplémentaires.
1974-75-76, ch. 73, art. 12.

Contributions Contributions

13 Every contributor, except a contributor who has
ceased to hold office as the lieutenant governor of a
province, is required to contribute to the Supplementary
Retirement Benefits Account, by reservation from his
salary,

(a) prior to 1977, an amount equal to one-half of one
per cent of his salary; and

(b) commencing with the month of January, 1977, an
amount equal to one per cent of his salary.

1974-75-76, c. 73, s. 13.

13 Tout contributeur, à l’exception d’un contributeur
qui a cessé d’occuper la charge de lieutenant-gouverneur
d’une province, est tenu de contribuer au compte de
prestations de retraite supplémentaires, par retenue sur
son traitement :

a) avant 1977, à raison d’un demi pour cent de son
traitement;

b) à compter du mois de janvier 1977, à raison d’un
pour cent de son traitement.

1974-75-76, ch. 73, art. 13.
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Income Tax Act Loi de l’impôt sur le revenu
14 For the purposes of the Income Tax Act, the amount
contributed by a contributor pursuant to section 13 shall
be deemed to be contributed to or under a registered
pension plan.
R.S., 1985, c. L-8, s. 14; 1999, c. 31, s. 243.

14 Pour l’application de la Loi de l’impôt sur le revenu,
toute contribution d’un contributeur en vertu de l’article
13 est présumée être une cotisation à un régime de pen-
sion agréé.
L.R. (1985), ch. L-8, art. 14; 1999, ch. 31, art. 243.

Amount to be credited to S.R.B. Account Montant à porter au crédit du compte de prestations
de retraite supplémentaires

15 Where any amount is paid into the Supplementary
Retirement Benefits Account pursuant to section 13, an
amount equal to the amount so paid shall be credited to
that Account.
1974-75-76, c. 73, s. 15.

15 Lorsqu’une somme est versée au compte de presta-
tions de retraite supplémentaires en application de l’ar-
ticle 13, une somme égale à la somme ainsi versée est
portée au crédit de ce compte.
1974-75-76, ch. 73, art. 15.
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AMENDMENTS NOT IN FORCE MODIFICATIONS NON EN
VIGUEUR

— 2004, c.  16,  s.  10 — 2004, ch. 16, art .  10

10 (1) The definition disabled in section 2 of the Lieu-
tenant Governors Superannuation Act is repealed.

10 (1) La définition de invalide, à l’article 2 de la Loi
sur la pension de retraite des lieutenants-gouver-
neurs, est abrogée.

(2) The definition contributor in section 2 of the Act is
replaced by the following:

(2) La définition de contributeur, à l’article 2 de la
même loi, est remplacée par ce qui suit :

contributor means

(a) a Lieutenant Governor who is required by subsection
4(1) to contribute to the Consolidated Revenue Fund and
includes

(i) a Lieutenant Governor who has ceased to be re-
quired to so contribute by reason of subsection 4(2),
and

(ii) a Lieutenant Governor who has ceased to hold of-
fice as the lieutenant governor of a province and who
has become entitled to an immediate pension or a de-
ferred pension under this Act,

(b) a person who is required by subsection 4.1(3) to con-
tribute to the Consolidated Revenue Fund, or

(c) a person who is no longer required by subsection
4.1(3) to contribute to the Consolidated Revenue Fund by
reason of the expiry of the period referred to in that sub-
section and who has, on the expiry of that period, become
entitled to an immediate pension or a deferred pension
under this Act; (contributeur)

contributeur

a) Lieutenant-gouverneur qui est tenu, aux termes du pa-
ragraphe 4(1), de contribuer au Trésor, y compris :

(i) le lieutenant-gouverneur qui n’est plus tenu, en ver-
tu du paragraphe 4(2), d’y contribuer,

(ii) le lieutenant-gouverneur qui a cessé d’occuper la
charge de lieutenant-gouverneur d’une province et qui
a acquis le droit à une pension immédiate ou à une pen-
sion différée en vertu de la présente loi;

b) toute personne qui est tenue en application du para-
graphe 4.1(3) de contribuer au Trésor;

c) toute personne qui n’est plus tenue de contribuer au
Trésor en raison de l’expiration du délai prévu au para-
graphe 4.1(3) et qui a acquis, à l’expiration de cette pé-
riode, le droit à une pension immédiate ou à une pension
différée en vertu de la présente loi. (contributor)

2000, c. 12, s. 170 2000, ch. 12, art. 170

(3) Subparagraph (a)(ii) of the definition survivor in
section 2 of the Act is replaced by the following:

(3) Le sous-alinéa a)(ii) de la définition de survivant ,
à l’article 2 de la même loi, est remplacé par ce qui
suit :

(ii) in the case of a former Lieutenant Governor, to him
or her immediately before the later of the day on which
he or she ceased to be a Lieutenant Governor and the
day on which he or she ceased to contribute under sub-
section 4.1(3), or

(ii) à un ancien lieutenant-gouverneur à la date où il a
perdu sa qualité de lieutenant-gouverneur ou, si elle est
postérieure, à la date où il a cessé de contribuer en ap-
plication du paragraphe 4.1(3);

2000, c. 12, s. 170 2000, ch. 12, art. 170

(4) Subparagraph (b)(ii) of the definition survivor in
section 2 of the Act is replaced by the following:

(4) Le sous-alinéa b)(ii) de la définition de survivant ,
à l’article 2 de la même loi, est remplacé par ce qui
suit :

(ii) in the case of a former Lieutenant Governor, with
him or her immediately before the later of the day on
which he or she ceased to be a Lieutenant Governor and
the day on which he or she ceased to contribute under
subsection 4.1(3).

(ii) avec un ancien lieutenant-gouverneur, à la date où
il a perdu sa qualité de lieutenant-gouverneur ou, si elle
est postérieure, à la date où il a cessé de contribuer en
application du paragraphe 4.1(3).
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— 2004, c.  16,  s.  11 — 2004, ch. 16, art .  11

11 (1) The portion of subsection 3(1) of the Act be-
fore subparagraph (a)(i) is replaced by the following:

11 (1) Le passage du paragraphe 3(1) de la même loi
précédant le sous-alinéa a)(i) est remplacé par ce qui
suit :

Pension to Lieutenant Governor Pension versée au lieutenant-gouverneur
3 (1) Every contributor who has contributed under this Act
for five consecutive years is, subject to this Act,

(a) entitled on the later of the day on which he or she
ceases to hold office as the lieutenant governor of a
province and the day on which he or she ceases to con-
tribute under subsection 4.1(3),

3 (1) Sous réserve des autres dispositions de la présente loi,
tout contributeur qui a contribué sous le régime de la pré-
sente loi pendant cinq années consécutives :

a) a droit, à la date où il cesse d’occuper la charge de lieu-
tenant-gouverneur d’une province ou, si elle est posté-
rieure, à la date où il cesse de contribuer en application du
paragraphe 4.1(3) :

(2) Subsections 3(2) to (4) of the Act are replaced by
the following:

(2) Les paragraphes 3(2) à (4) de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :

Amount of pension Montant de la pension
(2) Subject to this Act, the pension to which a contributor is
entitled under this section is

(a) three-tenths of the average salary received by him or
her during the last five years of his or her service as the
lieutenant governor of a province; or

(b) in the case of a contributor to whom section 4.1 ap-
plies, three-tenths of the average salary on which his or
her contributions under this Act were based.

(2) Sous réserve des autres dispositions de la présente loi, la
pension à laquelle un contributeur a droit en vertu du présent
article est, selon le cas :

a) égale aux trois dixièmes du traitement moyen que ce-
lui-ci a reçu pendant ses cinq dernières années de service
en qualité de lieutenant-gouverneur d’une province;

b) égale aux trois dixièmes du traitement moyen qui a ser-
vi au calcul des contributions, aux termes de la présente
loi, de la personne visée à l’article 4.1.

Option deemed to be exercised Présomption de choix
(3) If under subsection (1) a contributor is entitled to a de-
ferred pension or a return of contributions at his or her op-
tion and he or she fails to exercise the option within six
months after the later of the day on which he or she ceases to
hold office as the lieutenant governor of a province and the
day on which he or she ceased to contribute under subsection
4.1(3), he or she is deemed to have exercised the option in
favour of a deferred pension.

(3) Lorsqu’un contributeur a droit, en vertu du paragraphe
(1), à une pension différée ou à un remboursement de contri-
butions, à son choix, et qu’il n’exerce pas ce choix dans les six
mois qui suivent la date à laquelle il a cessé d’occuper la
charge de lieutenant-gouverneur d’une province ou, si elle est
postérieure, à la date où il cesse de contribuer en application
du paragraphe 4.1(3), il est réputé avoir choisi une pension
différée.

Return of contributions Remboursement des contributions
(4) Every contributor who, on the later of the day on which
he or she ceases to hold office as the lieutenant governor of a
province and the day on which he or she ceases to contribute
under subsection 4.1(3), is not entitled to a pension under
subsection (1) is, on that later date, entitled to a return of the
total contributions made by him or her under this Part, to-
gether with interest, if any, calculated under subsection (5).

(4) Tout contributeur qui n’a pas droit à une pension en ver-
tu du paragraphe (1) à la date où il cesse d’occuper la charge
de lieutenant-gouverneur d’une province ou, si elle est posté-
rieure, à la date où il cesse de contribuer en application du
paragraphe 4.1(3), a droit, à cette date, au remboursement in-
tégral des contributions qu’il a faites sous le régime de la pré-
sente partie, plus les intérêts calculés en application du para-
graphe (5).

(3) Paragraph 3(5)(b) of the Act is replaced by the fol-
lowing:

(3) L’alinéa 3(5)b) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(b) calculate interest at the rate of four per cent com-
pounded annually on the aggregate amount in respect of
each contribution year from December 31 of that year to
December 31 of the year immediately preceding the later
of the year in which the contributor ceased to hold office as
the lieutenant governor of a province and the year in

b) au taux de quatre pour cent l’an, les intérêts composés
sur le total visé à l’alinéa a), du 31 décembre de l’année de
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which the contributor ceased to contribute under subsec-
tion 4.1(3).

contribution au 31 décembre de l’année précédant la cessa-
tion par le contributeur des fonctions de lieutenant-gou-
verneur d’une province ou, si elle est postérieure, au 31 dé-
cembre de l’année précédant la cessation des contributions
en application du paragraphe 4.1(3).

(4) Section 3 of the Act is amended by adding the fol-
lowing after subsection (5):

(4) L’article 3 de la même loi est modifié par adjonc-
tion, après le paragraphe (5), de ce qui suit :

Meaning of disabled Définition de invalide
(6) In this section, disabled means afflicted with a perma-
nent infirmity that renders the contributor incapable of per-
forming the duties and functions of his or her office or inca-
pable of pursuing regularly any substantially gainful
occupation commensurate with his or her qualifications.

(6) Pour l’application du présent article, le contributeur est
invalide lorsqu’il est atteint d’une infirmité permanente qui le
rend incapable d’exercer les fonctions de sa charge ou d’exer-
cer régulièrement une occupation correspondant à ses qualifi-
cations lui procurant une rémunération substantielle.

— 2004, c.  16,  s.  12 — 2004, ch. 16, art .  12

1991, c. 31, s. 242 1991, ch. 31, art. 242

12 Subsection 4(3) of the Act is replaced by the fol-
lowing:

12 Le paragraphe 4(3) de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

Income Tax Act Loi de l’impôt sur le revenu
(3) For the purposes of the Income Tax Act, the amount con-
tributed under subsection (1) or 4.1(3) is deemed to be con-
tributed to or under a registered pension plan.

(3) Pour l’application de la Loi de l’impôt sur le revenu, toute
contribution versée en vertu du paragraphe (1) ou 4.1(3) est
présumée être une cotisation à un régime de pension agréé.

— 2004, c.  16,  s.  13 — 2004, ch. 16, art .  13

13 The Act is amended by adding the following after
section 4:

13 La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 4, de ce qui suit :

Contributor deemed to be lieutenant governor Présomption
4.1 (1) A contributor who ceases to hold office as the lieu-
tenant governor of a province by reason of having become
disabled is deemed, for the purposes of this Act, to remain a
lieutenant governor of a province for the period referred to in
subsection (2) if

(a) at the time of ceasing to hold office, he or she had not
contributed under this Act in respect of five years of ser-
vice as the lieutenant governor of a province; and

(b) he or she becomes entitled to

(i) long-term disability insurance benefits under the
terms of the Public Service Management Insurance
Plan, or

(ii) a disability allowance under section 5 of the
Salaries Act.

4.1 (1) Le contributeur qui cesse d’occuper la charge de
lieutenant-gouverneur d’une province pour raison d’invalidité
est réputé, pour l’application de la présente loi, demeurer
lieutenant-gouverneur d’une province pour la période visée
au paragraphe (2) si, à la fois :

a) au moment où il cesse d’occuper la charge de lieute-
nant-gouverneur d’une province, il a contribué sous le ré-
gime de la présente loi pour moins de cinq années de ser-
vice en cette qualité;

b) il devient admissible, selon le cas :

(i) aux prestations d’assurance-invalidité de longue du-
rée en vertu du Régime d’assurance pour les cadres de
gestion de la fonction publique,

(ii) à l’allocation d’invalidité aux termes de l’article 5 de
la Loi sur les traitements.

Duration of deeming Durée de la présomption
(2) The contributor is deemed to remain a lieutenant gover-
nor of a province during the period that commences on the
day on which he or she ceased to hold office by reason of hav-
ing become disabled and ends on the earliest of the day

(a) on which he or she dies,

(2) Le contributeur est réputé demeurer lieutenant-gouver-
neur d’une province pendant la période qui débute à la date
où il cesse d’occuper sa charge pour raison d’invalidité et qui
se termine à celle des dates suivantes qui est antérieure aux
autres :
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(b) on which he or she ceases to be entitled to long-term
disability insurance benefits under the terms of the Public
Service Management Insurance Plan unless he or she im-
mediately becomes entitled to a disability allowance under
section 5 of the Salaries Act,

(c) on which he or she ceases to be entitled to a disability
allowance under section 5 of the Salaries Act, and

(d) that is five years after the day on which he or she com-
menced to hold office as the lieutenant governor of a
province.

a) la date du décès du contributeur;

b) la date où le contributeur cesse d’être admissible aux
prestations d’assurance-invalidité de longue durée en ver-
tu du Régime d’assurance pour les cadres de gestion de la
fonction publique, sauf s’il devient immédiatement admis-
sible à l’allocation d’invalidité aux termes de l’article 5 de
la Loi sur les traitements;

c) la date où le contributeur cesse d’être admissible à l’al-
location d’invalidité aux termes de l’article 5 de la Loi sur
les traitements;

d) la date du cinquième anniversaire de l’entrée en fonc-
tion de cette personne en qualité de lieutenant-gouverneur
d’une province.

Contribution Montant de la contribution
(3) During the period referred to in subsection (2), the con-
tributor shall contribute to the Consolidated Revenue Fund
six per cent of the salary that he or she would have been paid
if he or she had remained a lieutenant governor of a province.

(3) Le contributeur est tenu de contribuer au Trésor à raison
de six pour cent du traitement qu’il aurait reçu durant la pé-
riode visée au paragraphe (2) s’il avait continué d’occuper la
charge de lieutenant-gouverneur d’une province.

Manner of payment Versement des contributions
(4) The contributions that the contributor is required to
make under subsection (3) are to be

(a) remitted directly by the contributor on a monthly,
quarterly, semi-annual or annual basis if he or she be-
comes entitled to long-term disability insurance benefits
under the Public Service Management Insurance Plan; or

(b) made by reservation from the disability allowance
payable to him or her under section 5 of the Salaries Act.

(4) Les contributions qu’est tenu de verser le contributeur au
titre du paragraphe (3) sont, selon le cas :

a) remises directement par le contributeur sur une base
mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou annuelle, lorsqu’il
devient admissible aux prestations d’assurance-invalidité
de longue durée en vertu du Régime d’assurance pour les
cadres de gestion de la fonction publique;

b) prélevées par retenues sur l’allocation d’invalidité qui
lui est due en vertu de l’article 5 de la Loi sur les traite-
ments.

— 2004, c.  16,  s.  14 — 2004, ch. 16, art .  14

14 (1) Subsection 5(1) of the French version of the
Act is replaced by the following:

14 (1) Le paragraphe 5(1) de la version française de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

Choix de ne pas contribuer sous le régime de l’article
4

Choix de ne pas contribuer sous le régime de l’article
4

5 (1) Un lieutenant-gouverneur peut choisir, par écrit, dans
les six mois qui suivent sa nomination à la charge de lieu-
tenant-gouverneur d’une province, de ne pas contribuer sous
le régime de l’article 4 et, s’il fait ce choix, il n’est pas tenu,
malgré l’article 4, de contribuer sous le régime de cet article.

5 (1) Un lieutenant-gouverneur peut choisir, par écrit, dans
les six mois qui suivent sa nomination à la charge de lieute-
nant-gouverneur d’une province, de ne pas contribuer sous le
régime de l’article 4 et, s’il fait ce choix, il n’est pas tenu, mal-
gré l’article 4, de contribuer sous le régime de cet article.

2000, c. 12, s. 172 2000, ch. 12, art. 172

(2) Subsection 5(4) of the Act is replaced by the fol-
lowing:

(2) Le paragraphe 5(4) de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

Sections do not apply Articles qui ne s’appliquent pas
(4) Sections 3 to 4.1 do not apply to a Lieutenant Governor
who has made an election under this section and sections 7
and 8 do not apply to the survivor of a Lieutenant Governor
who has made an election under this section.

(4) Les articles 3 à 4.1 ne s’appliquent pas à un lieutenant-
gouverneur qui a fait un choix en vertu du présent article et
les articles 7 et 8 ne s’appliquent pas au survivant du lieute-
nant-gouverneur qui a fait un tel choix.
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— 2004, c.  16,  s.  15 — 2004, ch. 16, art .  15

15 The heading before section 7 and sections 7 to 9 of
the Act are replaced by the following:

15 L’intertitre précédant l’article 7 et les articles 7 à 9
de la même loi sont remplacés par ce qui suit :

Survivors Survivants

Pension of survivor Pension du survivant
7 (1) If a contributor who has ceased to hold office as the
lieutenant governor of a province, or who has ceased to con-
tribute under subsection 4.1(3), but who is entitled to be paid
an immediate pension or a deferred pension under section 3
dies, his or her survivor is to be paid a pension equal to one
half of the immediate pension or deferred pension to which
the contributor was entitled under that section.

7 (1) Au décès d’un contributeur qui a cessé d’occuper la
charge de lieutenant-gouverneur d’une province ou qui a ces-
sé de contribuer en application du paragraphe 4.1(3) mais qui
a le droit de toucher une pension immédiate ou une pension
différée en vertu de l’article 3, il est payé au survivant une
pension égale à la moitié de la pension immédiate ou de la
pension différée à laquelle le contributeur avait droit en vertu
de cet article.

Pension of survivor Pension du survivant
(2) If a contributor who has ceased to be required to con-
tribute under subsection 4(1) by reason of subsection 4(2)
dies while holding office as the lieutenant governor of a
province, his or her survivor is to be paid a pension equal to
one half of the immediate pension or deferred pension to
which the contributor would have become entitled under sec-
tion 3 had he or she, immediately prior to his or her death,
ceased, for any reason other than death, to hold office as the
lieutenant governor of the province.

(2) Lorsqu’un contributeur qui, en vertu du paragraphe 4(2),
n’est plus tenu de contribuer en conformité avec le para-
graphe 4(1) meurt pendant qu’il occupe la charge de lieute-
nant-gouverneur d’une province, il est payé au survivant une
pension égale à la moitié de la pension immédiate ou de la
pension différée à laquelle le contributeur aurait eu droit en
vertu de l’article 3 s’il avait, immédiatement avant son décès,
pour quelque raison, cessé d’occuper la charge de lieutenant-
gouverneur de cette province.

Apportionment when two survivors Répartition de la pension s’il y a deux survivants
(3) If a pension is payable under subsection (1) or (2) and
there are two survivors of the contributor, the total amount of
the pension is to be apportioned so that

(a) the survivor referred to in paragraph (a) of the defini-
tion survivor in section 2 receives an amount, if any, equal
to the total amount less any amount determined under
paragraph (b) of this subsection; and

(b) the survivor referred to in paragraph (b) of that defini-
tion receives an amount equal to that proportion of the to-
tal amount that the number of years that the survivor co-
habited with the contributor while the contributor was a
lieutenant governor of a province is of the number of years
that the contributor was a lieutenant governor of a
province.

(3) Si deux survivants ont droit à une pension, le montant to-
tal de celle-ci est ainsi réparti :

a) le survivant visé à l’alinéa a) de la définition de survi-
vant , à l’article 2, reçoit l’excédent éventuel du montant
total sur le montant visé à l’alinéa b) du présent para-
graphe;

b) le survivant visé à l’alinéa b) de cette définition reçoit la
fraction du montant total ayant pour numérateur le
nombre d’années où il a cohabité avec le lieutenant-gou-
verneur alors que celui-ci avait cette qualité et pour déno-
minateur le nombre total d’années où il a eu cette qualité.

Inclusion Périodes incluses
(4) For the purposes of paragraph (3)(b), the period during
which a contributor contributed under subsection 4.1(3) is to
be included in determining the number of years that he or she
was a lieutenant governor of a province.

(4) Pour l’application de l’alinéa (3)b), les périodes durant
lesquelles le contributeur a contribué en application du para-
graphe 4.1(3) sont incluses dans le calcul du nombre total
d’années où il a été lieutenant-gouverneur d’une province.

Years Arrondissement
(5) In determining a number of years for the purpose of
paragraph (3)(b), a part of a year is to be counted as a full
year if the part is six or more months and ignored if it is less.

(5) Pour le calcul des années composant la fraction visée à
l’alinéa (3)b), une partie d’année est comptée comme une an-
née si elle est égale ou supérieure à six mois; elle n’est pas
prise en compte dans le cas contraire.
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Commencement of pension to survivor Versement initial de la pension au survivant
(6) A pension that is payable under this section to a survivor
of a contributor commences to be payable immediately after
the death of the contributor.

(6) Le paiement de la pension à payer, en vertu du présent
article, à un survivant d’un contributeur, commence immé-
diatement après le décès du contributeur.

Return of contributions to survivor Remboursement des contributions au survivant
8 (1) If a contributor dies while holding office as the lieu-
tenant governor of a province or while being required to con-
tribute under subsection 4.1(3) and his or her survivor is not
entitled to a pension under section 7, his or her survivor is to
be paid the total amount of the contributions made by the
contributor under this Part, together with interest, if any, cal-
culated under subsection 3(5).

8 (1) Lorsqu’un contributeur meurt pendant qu’il occupe la
charge de lieutenant-gouverneur d’une province ou au cours
d’une période pendant laquelle il est tenu de contribuer en
application du paragraphe 4.1(3), et que le survivant n’a pas
droit à une pension aux termes de l’article 7, il est payé à ce-
lui-ci le montant intégral des contributions faites par le
contributeur sous le régime de la présente partie, plus les in-
térêts calculés en application du paragraphe 3(5).

Apportionment when two survivors Répartition du montant des contributions s’il y a deux
survivants

(2) If a return of contributions is payable under subsection
(1) and there are two survivors of the contributor, the total
amount of the return of contributions is to be apportioned so
that

(a) the survivor referred to in paragraph (a) of the defini-
tion survivor in section 2 receives an amount, if any, equal
to the total amount less any amount determined under
paragraph (b) of this subsection; and

(b) the survivor referred to in paragraph (b) of that defini-
tion receives an amount equal to that proportion of the to-
tal amount that the number of years that the survivor co-
habited with the contributor while the contributor was a
lieutenant governor of a province is of the number of years
that the contributor was a lieutenant governor of a
province.

(2) Si deux survivants ont droit à un remboursement au titre
du paragraphe (1), le montant total de celui-ci est ainsi répar-
ti :

a) le survivant visé à l’alinéa a) de la définition de survi-
vant , à l’article 2, reçoit l’excédent éventuel du montant
total sur le montant visé à l’alinéa b) du présent para-
graphe;

b) le survivant visé à l’alinéa b) de cette définition reçoit la
fraction du montant total ayant pour numérateur le
nombre d’années où il a cohabité avec le lieutenant-gou-
verneur alors que celui-ci avait cette qualité et pour déno-
minateur le nombre total d’années où il a eu cette qualité.

Inclusion Périodes incluses
(3) For the purposes of paragraph (2)(b), the period during
which a contributor contributed under subsection 4.1(3) is to
be included in determining the number of years that he or she
was a lieutenant governor of a province.

(3) Pour l’application de l’alinéa (2)b), les périodes durant
lesquelles le contributeur a contribué en application du para-
graphe 4.1(3) sont incluses dans le calcul du nombre total
d’années où il a été lieutenant-gouverneur d’une province.

Years Arrondissement
(4) In determining a number of years for the purpose of
paragraph (2)(b), a part of a year is to be counted as a full
year if the part is six or more months and ignored if it is less.

(4) Pour le calcul des années composant la fraction visée à
l’alinéa (2)b), une partie d’année est comptée comme une an-
née si elle est égale ou supérieure à six mois; elle n’est pas
prise en compte dans le cas contraire.

Death Benefit Prestation consécutive au décès

Excédent
9 If, on the death of a contributor, there is no survivor to
whom a pension or return of contributions under this Act
may be paid, or if the contributor’s survivor dies, any amount
by which the total amount of the contributions made by the
contributor under this Part, together with interest, if any, cal-
culated under subsection 3(5), exceeds the total amount paid
to the contributor and his or her survivor under this Part is to

9 Quand, au décès d’un contributeur, il n’y a pas de survivant
à qui une pension peut être payée ou un remboursement de
contributions être fait en vertu de la présente loi, ou quand le
survivant d’un contributeur meurt, tout excédent du total des
contributions faites par le contributeur sous le régime de la
présente partie, plus les intérêts, calculés en application du
paragraphe 3(5), sur le montant total payé au contributeur et
au survivant en vertu de la présente partie, est versé, à titre de
prestation consécutive au décès, à sa succession ou, s’il s’agit
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be paid, as a death benefit, to the contributor’s estate or suc-
cession or, if less than $1,000, as the President of the Treasury
Board may direct.

d’une somme inférieure à 1 000 $ ainsi que peut l’ordonner le
président du Conseil du Trésor.

— 2004, c.  16,  s.  16 — 2004, ch. 16, art .  16

16 Paragraph 11(b) of the Act is replaced by the fol-
lowing:

16 L’alinéa 11b) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(b) prescribing the medical examination to be required to
determine whether a contributor is disabled for the pur-
poses of section 3; and

b) prescrire, pour l’application de l’article 3, l’examen mé-
dical à effectuer pour déterminer si un contributeur est in-
valide;

— 2004, c.  16,  s.  17 — 2004, ch. 16, art .  17

17 Section 13 of the Act is renumbered as subsection
13(1) and is amended by adding the following:

17 L’article 13 de la même loi devient le paragraphe
13(1) et est modifié par adjonction de ce qui suit :

Exception Exemption
(2) Despite subsection (1), a person to whom subsection
4.1(1) applies is required, in respect of the period referred to
in subsection 4.1(2), to contribute to the Supplementary Re-
tirement Benefits Account one per cent of the salary that he
or she would have been paid during that period if the person
had continued to hold office as a lieutenant governor of a
province.

(2) Malgré le paragraphe (1), toute personne visée par le pa-
ragraphe 4.1(1) est tenue, pour la période visée par le para-
graphe 4.1(2), de contribuer au compte de prestations de re-
traite supplémentaires à raison d’un pour cent du traitement
qu’elle aurait reçu durant cette période si elle avait continué
d’occuper la charge de lieutenant-gouverneur d’une province.

Manner of payment Versement des contributions
(3) The contributions that the contributor is required to
make under subsection (2) are to be

(a) remitted directly by the contributor on a monthly,
quarterly, semi-annual or annual basis if he or she be-
comes entitled to long-term disability insurance benefits
under the Public Service Management Insurance Plan; or

(b) made by reservation from the disability allowance
payable to him or her under section 5 of the Salaries Act.

(3) Les contributions qu’est tenu de verser le contributeur au
titre du paragraphe (2) sont, selon le cas :

a) remises directement par le contributeur sur une base
mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou annuelle, lorsqu’il
devient admissible aux prestations d’assurance-invalidité
de longue durée en vertu du Régime d’assurance pour les
cadres de gestion de la fonction publique;

b) prélevées par retenues sur l’allocation d’invalidité qui
lui est due en vertu de l’article 5 de la Loi sur les traite-
ments.

— 2004, c.  16,  s.  29 — 2004, ch. 16, art .  29

R.S., c. L-8 L.R., ch. L-8

29 On the later of the coming into force of subsec-
tion 5(4) of the Lieutenant Governors Superannua-
tion Act, as enacted by subsection 14(2) of this Act,
and section 174 of the Modernization of Benefits and
Obligations Act, as enacted by section 18 of this Act,
subsection 5(4) of the Lieutenant Governors Super-
annuation Act is replaced by the following:

29 À l’entrée en vigueur du paragraphe 5(4) de la Loi
sur la pension de retraite des lieutenants-gouver-
neurs, dans sa version édictée par le paragraphe
14(2) de la présente loi, ou à celle de l’article 174 de la
Loi sur la modernisation de certains régimes d’a-
vantages et d’obligations, dans sa version édictée
par l’article 18 de la présente loi, la dernière en date
étant à retenir, le paragraphe 5(4) de la Loi sur la
pension de retraite des lieutenants-gouverneurs est
remplacé par ce qui suit :

Sections do not apply Articles qui ne s’appliquent pas
(4) Sections 3 to 4.1 do not apply to a Lieutenant Governor
who has made an election under this section and sections 7 to
8.1 do not apply to the survivor of a Lieutenant Governor who
has made an election under this section.

(4) Les articles 3 à 4.1 ne s’appliquent pas à un lieutenant-
gouverneur qui a fait un choix en vertu du présent article et
les articles 7 à 8.1 ne s’appliquent pas au survivant du lieute-
nant-gouverneur qui a fait un tel choix.


	ENGLISH
	Table of Provisions
	1 Short Title
	2 Interpretation
	3 PART I Superannuation
	3 Benefits
	4 Contributions
	5 Election not to Contribute
	6 Diversion of Payments
	7 Surviving Spouse
	9 Death Benefit
	10 Payments
	11 Regulations

	12 PART II Supplementary Retirement Benefits Contributions

	------------
	FRANÇAIS
	Table analytique
	1 Titre abrégé
	2 Définitions
	3 PARTIE I Pension de retraite
	3 Prestations
	4 Contributions
	5 Choix de ne pas contribuer
	6 Distraction de versements
	7 Conjoints survivants
	9 Prestation consécutive au décès
	10 Paiements
	11 Règlements

	12 PARTIE II Contributions relatives aux prestations de retraite supplémentaires


